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I - GENERALITES 
 

1.1 - Préambule 

Depuis lôentr®e en vigueur des dispositions du d®cret nÁ2011-984 du 23/08/2011 pris en 

application de la loi Grenelle II, lôexploitation des ®oliennes terrestres rel¯ve de la nomenclature 

des Installations Classées pour la Protection de lôEnvironnement (ICPE), conformément aux 

dispositions de lôarticle. L512-1 du Code de lôenvironnement. A ce titre la pr®sente demande 

dôexploitation est soumise au r®gime dôautorisation préfectorale (article R.511-9 du code de 

lôenvironnement). 

 

Côest dans ce contexte quôune enquête publique est nécessaire. Son but ®tant de sôattacher ¨ 

recueillir sur la base dôune pr®sentation argument®e des enjeux et dôune ®tude dôimpact, les avis, 

suggestions et éventuelles contre-propositions du public sur le projet et à en rendre compte au 

ma´tre dôouvrage.  

 

A lôissue la commission dôenqu°te ®tablie : 

 

 Un rapport dôenqu°te concernant le d®roulement de celle-ci, lôanalyse du projet et des 

observations recueillies, 

 

 Des conclusions motivées et un avis énonçant son point de vue, les réserves et les 

recommandations souhaitables quôelle pense devoir ®mettre ¨ lô®gard du projet.  

 

Ce rapport dôenqu°te ®tant destin® ¨ lôinformation du d®cideur (Mme la Pr®f¯te de la Creuse - 

Bureau des proc®dures environnementales et de lôutilit® publique) ainsi que des autorit®s 

compétentes avant toute prise de décision. 

Le rapport et ses conclusions sont consultables durant un an apr¯s la cl¹ture de lôenqu°te. 

 

1.2 - Genèse du projet    

La société ECO-DELTA projette lôinstallation de deux parcs éoliens dans le département de la 

Creuse dans les communes voisines dôAnzême et St-Fiel, situées toutes deux sur le territoire de 

la Com-Com du Grand Guéret.  Chacun des projets distants lôun de lôautre de 2,8 km est soumis 

¨ ®tude environnementale et fait lôobjet dôune enqu°te publique concomitante. 

 

La société par actions simplifiées (SAS) PEW ANZEME (filiale de la Sté. ECO-DELTA) a 

déposé le 29/12/2015 à la Pr®fecture de la Creuse une demande dôautorisation relative ¨ 

lôexploitation dôun parc ®olien dans la commune dôAnz°me. 

 

Cette demande a été complétée les 26 mai et 30 novembre 2016. Des documents relatifs ¨ lô®tude 

dôimpact sont venus compl®ter le dossier en janvier 2019.  

 

Par arrêté préfectoral en date du 10 novembre 2016, le Préfet de la Creuse a délivré le permis de 

construire de ce parc éolien.  

 

1.3 - Objet de lõenqu°te  

La présente enquête a pour objet la demande dôautorisation dôexploiter une installation de 

production dô®lectricit® utilisant lô®nergie m®canique du vent dans la commune dôANZEME 

(Creuse).     

 



                      Commission dôenqu°te d®sign®e par d®cision du T.A. de LIMOGES en date du 23/09/2020 

                      Dossier n° E20000044 /87 EOL 23 ï Demande autorisation dôexploiter un parc ®olien ¨ ANZÈME (23)                            6  

  

 

En raison des dispositions du code de lôenvironnement, le projet de parc ®olien dôAnzême, 

comportant des m©ts dôune hauteur sup®rieure ou ®gale ¨ 50 m¯tres, est soumis à autorisation 

préfectorale conformément à la nomenclature des ICPE, rubrique nÁ 2980 annex®e ¨ lôarticle 

R511-9 du code de lôenvironnement.  

A ce titre la demande dôautorisation dôexploiter doit comporter une ®tude dôimpact et faire lôobjet 

dôune publicit® par affichage dans un rayon de 6 kilom¯tres. 

Entrent dans ce rayon, les 13 communes suivantes : Anzême, Saint-Fiel, Champsanglard, Le 

Bourg d'Hem, Sainte-Feyre, Bonnat, Guéret, Jouillat, Saint-Sulpice-le Guérétois, Glénic, 

Saint-Vaury, La Celle-Dunoise et Bussière-Dunoise. 

 

1.4 - Cadre juridique et règlementaire 

Lôimplantation dôun champ ®olien dans le paysage suscite toujours des r®actions, côest la raison 

pour laquelle le Code de lôenvironnement pr®voit de faire pr®c®der la demande du permis de 

construire de projets dô®oliennes dôune enqu°te publique.  

La présente enqu°te sôint¯gre donc dans la proc®dure dôautorisation au titre des ICPE.  

Le support juridique de cette enqu°te est pr®cis® dans lôarr°t® pr®fectoral du 28.09.2020 qui lôa 

prescrit. 

 

Il y a lieu de considérer principalement : 

 

Á Le Code de lôEnvironnement notamment les articles L 512-1 à L 512-19, R 122-1 R 122-

19 et L 123-2 liés aux ICPE. 

Á Lôavis de lôautorit® environnementale du 28 février 2018 

Á Le rapport de la DREAL Nouvelle Aquitaine du 6 décembre 2017 

Á La décision n° E20000044 /87 COM EOL 23 du 23 septembre 2020 de M. Le Président 

du tribunal administratif de Limoges, d®signant une commission dôenqu°te compos®e de 

trois commissaires enquêteurs. 

 

1.5 - Identification de lõautorit® organisatrice de lõenqu°te 

Lôautorit® organisatrice de la présente enquête publique est la Préfecture de la Creuse Place Louis 

Lacrocq - BP79 - 23000 GUERET auprès de laquelle le responsable de projet a formulé sa 

demande dôautorisation dôexploiter. 

 

1.6 - Identification du responsable de projet 

Le projet éolien dôAnzême est porté par la Société par Actions Simplifiées (SAS) PEW 

ANZEME,  société filiale de DELTA WIND, elle-même filiale du Groupe ECO DELTA créé en 

2002 dont le siège social est basé 420, rue des Mattes 13705 LA CIOTAT. Cette société est 

spécialisée dans les domaines suivants : 

 

¶ Expertise de lô®nergie, de l'environnement et de l'architecture du paysage ; 

¶ Exploitation et maintenance de parcs éoliens et photovoltaïques ; 

¶ Ingénierie financière de montage de financement de projets. 

 

Le porteur de projet a d®l®gu® la ma´trise dôouvrage du projet à la société AJM Energy 

représentée par son gérant Mr. Julien BOULZE, agissant en qualité de Chef de projets.  

 

1.7 - Structure juridique, capacités financières et partenaires 

Le parc ®olien dôAnz°me bénéficie des capacités techniques et financières de la SAS à Directoire 

et Conseil de Surveillance ECO DELTA dont le siège social est basé à LA CIOTAT 13600. Cette 

Société au capital de 1 748 574 ú, est experte de lô®nergie, de lôenvironnement, ing®nierie 

financière de montage de financement de projets en énergies renouvelables. Depuis sa création 

en 2002, son chiffre dôaffaire ne cesse de cro´tre et atteignait 28,3 Mú en 2013. La St®. Exploite 
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plus de 73 MWc détenus tout ou partie par Eco Delta répartis sur 15 parcs photovoltaïques avec 

des d®veloppements ¨ lôexport (Moldavie, Tunisie). 

 

La société par actions simplifiées (SAS) PEW ANZEME (filiale de la Sté. ECO-DELTA) a 

déposé le 29/12/2015 à la Pr®fecture de la Creuse une demande dôautorisation environnementale 

en vue dôexploiter cette installation class®e au titre des ICPE. Cette demande a été complétée les 

26 mai et 30 novembre 2016. Des documents relatifs ¨ lô®tude dôimpact sont venus finaliser le 

dossier en janvier 2019.  

 

PEW ANZEME est une filiale à 85% de la société DELTA WIND elle-même détenu à 100% par 

ECO DELTA qui est en tête de groupe.  

 
PEW ANZEME est détenue par 3 actionnaires : 

¶ La soci®t® DELTA WIND (filiale dôECO DELTA ¨ 100%) pour 85%  

¶ La société AJM Energy à 6% 

¶ La société EVEO DEVELOPPEMENT à 9% (les sociétés AJM Energy et EVEO 

DEVELOPPEMENT sont hors du groupe ECO DELTA. 

 

Les partenaires dôECO DELAT 

¶ CAISSE DES DEPOTS E CONSIGNATIONS (actionnariat 24Mú) 

¶ BPI France CAPENERGIE (Innovation) 

¶ ARTS et METIERS PARISTECH (Recherche) 

¶ PV CYCLE (Développement durable) 

¶ REM (International) 

¶ SUMITOMO CORPORATION (International) 

 

Le montant estim® de lôinvestissement pour la construction du parc ®olien dôAnz°me, est de 25 

millions dôeuros (pour un projet de 16 MW). En application de lôarticle R553-1 du code de 

lôenvironnement, la soci®t® produira à la mise en service du parc la preuve de la constitution des 

garanties financi¯res pour un montant de 400 000 ú (50 000 ú par ®olienne) en cas de d®faillance 

de lôune dôelles.  

ECO/DELTA projette un financement participatif r®serv® aux habitants dôAnz°me, et communes 

limitrophes sous forme de prêt rémunéré consenti à la société du projet, qui sera ensuite étendu 

à la population départementale.  

Sur une dur®e dôexploitation de 20 ans, et sur la base de 8 ®oliennes dôune puissance unitaire 2 

MW, la soci®t® pourra g®n®rer un chiffre dôaffaire dôenviron 3314000ú / an les premières années 

ainsi que des charges dôexploitation et imp¹ts repr®sentant environ 500 000ú / an qui permettront 

avec une mise de fonds propres dôenviron 30% de lever une dette bancaire sôamortissant sur la 

dur®e du contrat dôachat dô®lectricit®. 

 

Lôexploitation des postes de livraison sera prise en charge par ECO DELTA d¯s la mise en 

service du parc éolien. 

 

A la date de r®daction du dossier, le mod¯le technique et lô®quipementier nôest pas encore retenu 

mais la hauteur maximale des mâts est définitivement fixée à 150 m en bout de pâle. 

 

1.8 - Raisons du choix du projet et historique  

Objectif national du contexte énergétique 

Au cours des dernières décennies, les climatologues ont progressivement confirm® lôimpact 

d®terminant quôont sur le r®chauffement climatique terrestre, les rejets de gaz ¨ effet de serre 

(GES - principalement CO2) r®sultant de lôactivit® humaine. Ce r®chauffement, qui se poursuivra 
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en lôabsence dôactions correctives, aura des cons®quences graves sur lôenvironnement et sur 

lôhomme. 

Face à ce constat, de nombreux engagements ont été pris au niveau international, européen, 

national et régional pour diminuer nos émissions de CO2 résultant pour lôessentiel de lôutilisation 

dô®nergie fossile. Cela sôest traduit au niveau franais par des objectifs de production dô®nergie 

renouvelable (23%) dont fait partie lô®olien avec lôhydraulique, le photovoltaµque, les ®nergies 

renouvelables thermiques et les déchets. 

Pour le limousin les objectifs de puissance install®e ¨ lôhorizon 2020 ont ®t® fix®s par les SRCAE 

(Schémas Régionaux Air Climat Énergie) pr®vus par le Grenelle de lôEnvironnement à une 

puissance potentielle de 1 000 MW. Cela représente une production dô®lectricit® ®olienne entre 

1 200 GW et 2 000 GW. 

Pour atteindre ces objectifs fix®s par la loi, côest une puissance de 25GW produite ¨ partir de 

lô®olien (dont 6 parcs install®s en mer) qui est n®cessaire en 2020, soit le double de la puissance 

actuelle.  

 

Ce projet sôinscrit dans la politique nationale de lutte contre le changement climatique et de 

réduction des émissions de gaz à effet de serre (GES) qui a pour objectif de contribuer aux 

objectifs de la loi de transition énergétique pour la croissance verte, fixant à 32 % la part des 

énergies renouvelables dans la consommation finale dô®nergie en 2030. 

Côest dans ce contexte ambitieux que sôinscrit le choix du projet local dôAnzême dont la 

production représentera 0.022% dô®nergie renouvelable. (Au total 0.033% de la production en 

renouvelable pour les deux projets Anzême et St. Fiel) 

 

Historique  

D¯s 2014, les ®lus locaux dôAnz°me sensibilis®s aux enjeux de lô®olien et en concertation avec 

la population locale sont d®sireux dôaccueillir un projet éolien intégré sur leur territoire. Dès lors 

la SAS ECO DELTA a fait proc®der ¨ une ®tude dôimpact et de faisabilit® qui a permis de retenir 

cette localit® comme zone favorable au d®veloppement dôun projet ®olien et dôimplanter les 

futures éoliennes sur ce territoire pour les raisons suivantes : 

 

a) Critères techniques 

¶ Gisement éolien suffisant (potentiel de vent > à 6m/s à 80 m de haut principalement de 

direction Sud-Sud-Ouest et Sud-Est et Nord)   

¶ Zone favorable ¨ lô®olien dans le Sch®ma R®gional Eolien du Limousin (SRE) 

¶ Bonne accessibilité des sites par la desserte routière locale (RN145 - D75a - RD33) 

¶ Absence de servitudes techniques rédhibitoires (Armée, Aviation Civile, ...) 

¶ Pas de contrainte identifiée vis-à-vis des radars (Météo France) 

¶ Présence de solution de raccordement existantes 

¶ Prise en compte des réseaux gaz et EDF existants 

¶ Absence de servitude radioélectrique 

¶ Distance suffisante depuis les habitations, routes et zone à urbaniser. 

 

b) Critères environnementaux 

¶ Un site isol® des protections naturelles r®glementaires et zonages dôinventaires, 

¶ Une prise en compte des sensibilités écologiques, notamment pour la faune volante 

(chauve-souris et avifaune), ainsi que les habitats naturels, des cours dôeau et zones 

humides, 

¶ Un recul suffisant des sites patrimoniaux et emblématiques (Monuments Classés et 

Inscrits et périmètre de protection, 

¶ Sites Classés et Inscrits) et des sites emblématiques (sensibilités paysagères, grands 

panoramas), 

¶ Une prise en compte des sites archéologiques (consultation de la DRAC), 
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¶ Un ®loignement suffisant des p®rim¯tres de protection associ®s aux captages dôeau 
potable (consultation ARS). 

 

c) Crit¯res dôacceptation locale 

¶ Accueil favorable des propri®taires fonciers concern®s par lôaire dô®tude imm®diate. 

¶ Les ®lus locaux sont sensibilis®s aux enjeux de lô®olien et globalement favorables au 

projet. 

 

La commission dôenqu°te note que le dossier dô®tude dôimpact est dat® de janvier 2019 et que 

le projet définitif a été présenté aux élus du conseil municipal en novembre 2015. Depuis les 

®lections municipales de Mars 2020, la composition du conseil municipal dôAnz°me a ®t® 

entièrement renouvelé. 

 

1.9 -Tableau chronologique dõ®laboration du projet 

 

Mai 2014 La commune a été identifiée comme propice au développement éolien et 

les premi¯res r®unions dôinformation ont ®t® faites au conseil municipal 

dôAnz°me 

Janvier 2015 La municipalité dôAnz°me d®lib¯re favorablement pour lô®tude dôun projet 

Mars 2015 Lancement des études paysagères, écologiques et acoustiques 

Avril 2015 Négociations foncières avec les propriétaires et exploitants concernés par 

la zone de projet. Le foncier de la zone projet ne concerne que des terrains 

essentiellement privés. 

 

Juillet 2015 Réunion avec la DREAL Limousin et la DDT de Guéret 

Novembre 2015 Présentation des études et du projet définitif à la DREAL du Limousin 

Novembre 2015 Présentation d®finitive du projet aux ®lus du conseil municipal dôAnz°me 

Décembre 2015 Réunion à la mairie d'Anzême, permettant au Conseil Municipal de 

sôinformer sur le projet gr©ce ¨ la pr® acoustique, en ®cologie et en paysage. 

Cette rencontre a permis dôapporter aux participants des informations sur 

lô®nergie ®olienne et sur le projet qui les concerne directement et de 

répondre à leurs interrogations. 

29/12/2015 Dépôt du dossier de demande d'autorisation environnementale  

 

28/02/2018 Avis N°1 de la MRAe  

 

21/01/2019 Complément étude d'impact par ECO DELTA  

 

19/06/2019 Absence dôavis de la MRAe  

 

23/09/2020 D®signation commission dôenqu°te 

28/09/2020 Arrêté préfectoral prescrivant l'enquête publique  

 
 

08/10/2020 Réunion avec maître d'ouvrage et visite des lieux  

 
 

08/10/2020 Demande de compléments par la commission à ECO DELTA  

 
 

14/10/2020 R®ponse dôECO DELTA ¨ la demande de compl®ments  
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21/10/2020 Ouverture enquête publique  

 
 

24/11/2020   Clôture enquête publique 

 

02/12/2020 Remise du PV de synthèse  

 
 

03/12/2020 

 

Demande prolongation de remise du rapport 

22/12/2020 

 

Autorisation de prolongation de remise du rapport 

16/12/2020 Mémoire en réponse au PV de synthèse 

 

06/01/2021 Dépôt du rapport et des conclusions 

 

 

 

1.10 - Compatibilité avec les documents de planification en vigueur 

La Commission dôenqu°te r®sume ici la compatibilit® avec les principaux documents dont relève 

le projet. 

Loi sur lôeau et SDAGE Adour-Garonne 

ECO DELTA pr®cise quôau regard de la nomenclature de la Loi sur l'Eau, d®finie par d®cret du 

29 mars 1993, le site est non soumis au régime de la déclaration. Le projet sera compatible avec 

les dispositions et orientations du SDAGE Adour-Garonne.  

La commune dôAnz°me de d®tient aucun p®rim¯tre de protection de captage dôeau destin®e ¨ la 

consommation humaine.  

Le dossier souligne toutefois quôil existe une tr¯s forte sensibilit® li®e ¨ la nappe phr®atique 

située au Sud-Est de la zone dôimplantation pr®visionnelle (ZIP)  

 

RNU (Règlement National dôUrbanisme) 

La commune dôAnz°me ne dispose ni de Plan Local dôUrbanisme, ni de carte communale. Côest 

par cons®quent le RNU qui sôapplique. 

Le projet ®olien propose un ®quipement dôint®r°t collectif, il est donc compatible avec les r¯gles 

dôurbanisme en vigueur sur la commune dôAnz°me. 

SCoT de Guéret (Schéma de Cohérence Territoriale) 

La commune dôAnz°me fait partie de la Communaut® de Communes du Grand Gu®ret. Le SCOT 

de Guéret approuvé le 12 décembre 2012 recommande de soutenir et développer la production 

®nerg®tique locale, respectueuse de lôenvironnement dont entre-autres les projets éoliens  

 

SRE du Limousin (Schéma régional éolien) approuvé le 23 avril 2013, il détermine une liste des 

communes localisées en zone favorable avec ou sans contraintes. 

La partie sud de la commune d'Anzême est située en zone favorable à faible contrainte. La vallée 

de la Creuse et la servitude de survol Très Basse Altitude de l'Armée contraignent de manière 

rédhibitoire le reste du territoire communal. Enfin le projet éolien d'Anzême s'inscrit en zone 

favorable du SRE dans un secteur potentiel modéré (en MW) de la région Limousin avec un 

objectif de 100 à 250 MW à horizon 2020. 

 

S3RER (Schéma Régional de Raccordement au Réseau des Energies Renouvelables du 

Limousin. Ce sch®ma doit d®tailler et planifier sur lôensemble du territoire les possibilit®s de 

raccordement des énergies renouvelables de moindre puissance. Il définit également des 

priorit®s dôinvestissements pour accompagner les projets les plus matures à court terme. 

 

SRCE du Limousin (Schéma régional de cohérence écologique) 

Le SRCE de la Région Limousin a été approuvé le 2 décembre 2015. 
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La zone du projet sôinscrit hors des corridors identifi®s comme ¨ enjeux pour la faune et la flore. 

Le faible d®boisement nôob®rera pas la capacit® de la faune ¨ circuler au sein de cet ensemble 

large et diffus du fait de la faible emprise du projet. 

Ce dernier est localisé hors zone de continuités écologiques liées aux milieux humides, excluant 

ainsi tout mitage des trames vertes et bleues. 

Par cons®quent la r®alisation du projet nôaffectera pas la fonctionnalit® ®cologique des corridors 

identifiés autour des projets dôAnz°me et St. Fiel. 

 

1.11 - Caractéristiques du projet 

Le projet porté par la société ECO DELTA est relatif ¨ la construction dôun parc éolien sur la 

commune dôAnz°me, comprenant 8 aérogénérateurs implantés sur deux lignes longues de 800 m 

et 1250 m (orientées Nord-Ouest et Sud-Est). Les éoliennes E1 à E3 auront une hauteur de mât 

de 95 m. les éoliennes E4 à E8 auront une hauteur de mât de 100 m. Les 8 machines auront toutes 

un gabarit de 150 m de haut en bout de pales. Une base vie temporaire sera située à proximité du 

poste de livraison de Veyère durant le chantier dont la durée est prévue sur 8 mois environ. Les 

éoliennes auront une puissance unitaire comprise entre 2 et 2, 5 MW développant une puissance 

totale maximale estimée entre 16 et 20 à 23,1 MW. La production du parc éolien atteindra environ 

38 400 GWhs par an soit la consommation électrique domestique de près de 5 700 foyers (6762 

kWh par foyer). Les pistes dôacc¯s aux machines emprunteront en majorit® des chemins ou pistes 

existants. Deux nouvelles pistes seront créées sur 150 m et 250 m de long permettant lôacc¯s aux 

éoliennes E2 et E3. Lô®nergie en sortie dô®olienne sera amen®e dans un premier temps vers un 

poste de livraison pr®vu par lignes dô®oliennes. (1 poste ¨ proximit® de E.3, un second ¨ c¹t® de 

E.4). Depuis les postes de livraison, un réseau souterrain (environ 10 km) acheminera la 

production en suivant les chemins existants jusquôau poste source de Ste. Feyre pr®vu pour le 

raccordement. Les câbles électriques de raccordement seront dotés de fibre optique permettant 

dôassurer le contrôle et la supervision à distance du parc. Un ensemble de chemins dôacc¯s pour 

assurer la maintenance des machines compl®teront lôinstallation. Lôemprise des surfaces 

artificialisées sera de 180 m² (122 m2 pour les éoliennes et 58 m2 pour les 2 postes de livraison). 

Le choix final des a®rog®n®rateurs sera arr°t® une fois lôautorisation environnementale obtenue 

et apr¯s n®gociation aupr¯s des constructeurs dôa®rog®n®rateurs en fonction des meilleures 

technologies disponibles sur le marché à cette date. 

 

1.12 -Composition du dossier  

Il comprend 4 parties : 

A) Partie permis de construire (17 dossiers dédiés au permis de construire (formatA.3) 

8 dossiers PC Initiaux (Eoliennes n°1 à n° 8 - 60 pages chacun) 

8 dossiers compléments de PC (Eoliennes n° 1 à n° 8 - 70 pages chacun) 

1 dossier PC Modificatif E4 +DPL (75 pages) 

B) Demande autorisation dôexploiter 1 classeur (48 pages A4) 

o Arr°t® dôautorisation de permis de construire (nov.2016) 

o Arrêté permis construire modification éolienne n°4 et poste de livraison (nov.216) 

o Autorisation de défrichement (mai 2016) 

o Autorisation défrichement (août 2016) 

o Avis de la MRAE 

C) Partie environnementale (8 dossiers d®di®s ¨ lô®tude dôimpact) 

1 dossier administratif et technique (52 pages A3) 

1 dossier étude acoustique (96 pages) 

2 dossiers EDD  
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o Etude de dangers (67 pages A4) 

o Résumé non technique (41 pages A4) 

2 dossiers EI  

 

o Etude dôimpact (240 pages A3) 

o Résumé non technique de lô®tude dôimpact (26 pages A3) 

  

1 dossier dô®tude environnementale Faune/Flore (271 pages A4)  

1 dossier dô®tude paysagère (161 pages A3) 

D)  Plans et cartes 

1 classeur de cartes ICPE  

o Plan de situation des éoliennes E.1 à E.8 (1/25000 ï A.3) 

o Plan de situation des éoliennes E.1 à E.8 (1/ 000 ï A.3) 

o Plan de situation des éoliennes E.1 à E.8 (1/25000 ï A.1) 

 

La commission dôenqu°te estime que ce volumineux dossier est bien structuré, les éléments 

fournis sont de bonne qualité et rédigés avec clarté. On d®plore lôabsence de pagination sur 

certains documents, son volume ne facilite pas sa compréhension et son appropriation par le 

grand public. Les dossiers relatifs aux permis de construire sont superflus et ne font 

quôalourdir lôensemble. Cependant la lecture des résumés non techniques notamment, est 

aisée et facilement exploitable par une population non initiée.  

Le dossier comporte des schémas, photos, cartes et plans aux échelles réglementaires. Le volet 

paysage constitué de nombreux photomontages donne un aperu de lôimpact visuel du projet 

dans le paysage. 

Le dossier met également à la disposition des experts et citoyens expérimentés des études 

techniques relativement complètes. 

1.5.3 - Situation géographique 

Le projet éolien est envisagé sur la commune dôAnz°me, dans le d®partement de la Creuse (23) 

en région Nouvelle-Aquitaine. La localité est localisée en totalité dans le centre-nord du 

département de la Creuse, à moins de 10 km au nord de Guéret ville préfecture. La commune 

dôAnz°me qui compte 553 habitants (recensement 2012) dépend de la Communauté 

dô'Agglom®ration du Grand Gu®ret.  

La Zone dôImplantation Potentielle (ZIP) est situ®e sur un plateau granitique comprenant des 

parcelles de culture, dô®levage et de fourrage ponctu®es de massifs boisés et de haies notamment 

au nord de la ZIP. Les communes limitrophes à cette zone sont : St. Fiel (Sud-Est), St. Sulpice le 

Guérétois (Sud), Champsanglard (Nord-Est) et Jouillat (Nord-Est) Les RD.33 et RD.940 

permettent une bonne desserte locale complétée par un réseau de voie communales qui desservent 

les villages situés dans la ZIP.  

 

Le site permet dô®loigner les ®oliennes ¨ plus de 500 m¯tres des habitations et zones destin®es ¨ 

lôhabitat comme cela est pr®vu depuis la loi Grenelle 2. (Romeille et Monbut) 

Préalablement à l'étude de différentes variantes d'implantation, l'analyse des contraintes 

environnementales et servitudes techniques et d'utilité publique ont amené à choisir ce territoire 

d'implantation (ZIP) à l'est d'une large zone de survol à basse altitude de l'Armée rendant 

impossible l'implantation d'éoliennes et à l'ouest de la vallée de la Creuse, limitant naturellement 

les possibilit®s dôextension vers lôEst. 
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Carte mentionnant la distance séparant les éoliennes des habitations les plus proches 
 

 

 

Afin dô®clairer le lecteur sur la distance s®parant les plus proches habitations des ®oliennes, 

nous avons établi le tableau récapitulatif ci-après 

 

 

Eolienne 

N° 

Lieux Parcelles 

N° 

Distance de 

lôhabitation la plus 

proche 

Caractéristiques 

E.1 Veyre BK.225 735m Ventenat 

640m Les Pelades 
1495m Forges 

 

E.2 Les Pelades BK.84 645m Les Pelades  

E.3 Veyre BL.48  

BL.49 

535m Chignavieux 

1070m Teix 

Poste livraison n°1(BL.61) 

Défrichement parcelle 49 de 
1052 m² 

E.4 Les Cimates 

Montbut 

AT.185 520m Montbut Poste livraison n° 2 (AT.185) 

E.5 La Vergnade AT.182 760m intersection entrée 
Péchadoire 

Défrichement de 1485 m² 

E.6 Les Bruladis AY.199 895m Péchadoire  

E.7 Les Grandes 

Chenevières 

AY.238 950m Péchadoire Défrichement de 716 m² 

E.8 Les grandes 

Chenevières 

AY.248 650m Chignaroche Défrichement de 238 m² 
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2 ï ORGANISATION  DÉROULEMENT  ET CLOTURE  DE LôENQUąTE  

 

2.1-ORGANISATION 

 

2.1.1 D®signation et r¹le de la commission dõenqu°te 

Suite à la demande de Mme la Préfète de la Creuse, enregistrée le 17/09/2020 au tribunal 

administratif de Limoges, le président de cette juridiction, a désigné le 23/09/2020, une commission 

dôenqu°te compos®e comme suit :                           Annexe 1 

Président : Henri SOULI É 

Membres titulaires : Michel TRUFFY ï Marylin MONBUREAU  
(En cas de défaillance de Henri SOULIÉ, la présidence de la commission sera assurée par Michel TRUFFY). 

 

Conform®ment aux dispositions de lôarticle R 123-19 du Code de lôenvironnement, la commission 

dôenqu°te transmettra ¨ la Pr®f¯te de la Creuse lôexemplaire du dossier d®pos® au si¯ge de lôenqu°te, 

accompagné du ou des registres, et des pièces annexées, avec le rapport et les conclusions motivées. 

Une copie du rapport et des conclusions motivées sera adressée au président du tribunal 

administratif de Limoges. 

 

2.1.2 Modalités et contact préalables 

Le 25 septembre 2020, apr¯s sa d®signation, le pr®sident de la commission dôenqu°te a 

rencontré madame Brigitte VINCENT du bureau des procédures environnementales à la 

Pr®fecture de la Creuse, afin de d®terminer les modalit®s pratiques du d®roulement de lôenqu°te. 

Il a été convenu de tenir 6 permanences ¨ raison dôune par semaine dont une programm®e un 

samedi matin afin de favoriser lôexpression du public travaillant la semaine. En accord avec le 

ma´tre dôouvrage, la tenue dôun registre ®lectronique a ®t® d®cid®. Le dossier dôenquête nous a 

®t® remis ¨ lôissue de lôentretien ainsi que les copies destinées aux deux autres commissaires 

enquêteurs.  

 

2.1.3 Arr°t® prescrivant lõenqu°te  

Le 28 septembre 2020, Madame la Préfète de la Creuse a prescrit par arrêté préfectoral 

lôouverture dôune enqu°te publique sur la commune dôAnzême, si¯ge de lôenqu°te.  Annexe 2 

Cette enqu°te est relative ¨ la demande dôautorisation environnementale, d®pos®e par la SAS 

PEW ANZEME, dont le siège social est situé 420, rue des Mattes ï ZI ATHELIA 1 bâtiment 

C 137705 LA CIOTAT, afin dôexploiter un parc ®olien sur le territoire de la commune 

dôAnzême (Creuse) ï Installation de huit éoliennes et deux postes de livraison. 

La commission dôenqu°te est compos®e comme vis®e ci-dessus au paragraphe 2.1.1. 

Les membres de la commission dôenqu°te recevront les observations du public à la mairie 

dôAnzême les :  

 

Á   Mercredi 21 octobre 2020 de 9 heures à 12 heures, 

Á   Jeudi 29 octobre 2020 de 14 heures à 17 heures, 

Á   Mardi 03 novembre de 14 heures à 17 heures, 

Á   Samedi 14 octobre 2020 de 9 heures à 12 heures, 

Á   Jeudi 19 novembre 2020 de 9 heures à 12 heures, 

Á   Mardi 24 novembre 2020 de 14 heures à 17 heures. 

 

Cet arrêté nous a été transmis par mail le 2.10.2020, puis par voie postale le 8.10.2020 

 

2.1.4 Réunions et demandes préalables de la commission  

Le 30 septembre 2020 les membres de la commission dôenqu°te se sont r®unis ¨ la mairie 

dôAnz°me pour une première séance de travail. Ils ont rencontré et se sont entretenus avec Mme 

Viviane, DUPEUX Maire de la commune. 
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A cet effet ont été abordées par le président les mesures sanitaires à mettre en place pour le 

déroulement de cette enquête ainsi que la gestion des courriers arrivés en mairie. La 

reconnaissance des locaux réservés au public pour la consultation du dossier et les permanences 

des commissaires enquêteurs a été faite.   

Lors de cette réunion, plusieurs interrogations ont été soulevées entraînant une demande de 

complément du dossier destinée au porteur du projet. 

   

2.1.5 Rencontre avec le ma´tre dõouvrage  

Le 08 octobre 2020 à 14h, les commissaires enqu°teurs ont rencontr® en mairie dôAnzême 

Mme Andr®a JOUVEN, Pr®sidente dôECO/DELTA, accompagn® de Mr. Julien BOULZE 

responsable du projet. Les échanges ont notamment porté sur plusieurs questions techniques 
que les commissaires enqu°teurs pouvaient se poser apr¯s lô®tude du dossier. Le responsable 

du projet a pris note des points particuliers devant faire lôobjet dôun compl®ment dôinformation.   

Lors de cette réunion le M.O nous a remis en remplacement de certains dossiers initiaux 2016, 

de nouveaux documents complémentaires éditions 2017, 2018 et 2019 qui font suite aux 

recommandations de la MRAE (RNT et EDD ï RNT et E.I et EA).  

Le porteur de projet a r®pondu par un courriel du 14 octobre 2020, compl®t® dôun fichier 

informatique à télécharger. Ce document a ®t® joint au dossier dôenqu°te afin que le public 

puisse en prendre connaissance avant lôouverture de lôenqu°te.    

 

La commission dôenqu°te pr®cise que lô®tude du projet a d®but® avec les dossiers initiaux 

de 2016 devenus caducs, puis remplacés le 8 octobre 2020 par la version 2018 faisant 

suite à la demande de complément de la MRAE. 

 

2.1.6 Visite des lieux 

Le 08 octobre 2020 ¨ lôissue de lôentretien avec le porteur de projet et sous la conduite de ce 

dernier, les commissaires enqu°teurs ont visit® lôensemble des lieux dôimplantation des huit 

éoliennes. 
  

Le 13 octobre 2020 le président a adressé par voie électronique un courrier et une affiche 

sp®cifique ¨ lôattention de Mme le Maire dôAnz°me.  (Mesures sanitaires en vigueur eu ®gard 

au COVID 19 et protocole dôenregistrement des courriers arriv®s ou remis ¨ lôattention de la 

commission dôenqu°te.                                                                                         Annexes 3 et 4 

 

2.1.7 Information du public par affichage  

Lôenqu°te publique a ®t® port®e ¨ la connaissance du public, par un avis au public 
publié sous trois formes : dématérialisée, papier par affichage, et annonce légale dans 
la presse habilitée. 

 
o Sous forme dématérialisée : cet avis au public était mis en ligne sur le site de la 

préfecture de la Creuse (www.creuse.gouv.fr) 
o Sous forme papier : lôavis au public a ®t® affich® en mairie de dôAnz°me ainsi que dans 
les 12 autres mairies pr®sentes dans le rayon dôaffichage de 6km. (St. Fiel, 

Champsanglard, Le Bourg-dôHem, Ste. Feyre, Bonnat, Gu®ret, Jouillat, St. Sulpice 

le Guérétois, Glénic, St. Vaury, La Celle Dunoise et Bussière Dunoise). Cet avis était 

parfaitement visible depuis la voie publique.   

Ce seront donc un peu plus de 25 000 habitants (dont plus de la moitié (13 219) localisés 

sur la commune de Guéret (source INSEE 2012) qui seront concernés par le rayon 

d'affichage. 

 
o Le porteur du projet avait lôobligation de faire proc®der ¨ un affichage r¯glementaire sur 
les lieux pr®vus pour lôop®ration du projet. 
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o  Les affiches devaient °tre visibles depuis les voies publiques. Lôensemble de lôaffichage 

pr®vu dans lôarr°t® a ®t® v®rifi® par les commissaires enqu°teurs les 7, 8 et 9 octobre 2020 

ainsi quôau cours de lôenqu°te. Ce constat nôappelle aucune remarque. 

 

Par ailleurs, parall¯lement aux diff®rents contr¹les de la commission dôenqu°te, le ma´tre 

dôouvrage a mandat® un huissier pour constater la pr®sence de lôaffichage sur le terrain et dans 

les 12 mairies du rayon dôaffichage. Ces v®rifications ont eu lieu les 6 et 22 octobre et le 10 

novembre 2020.  

Lôhuissier a effectu® 3 passages, pour lesquels aucune anomalie nôa ®t® constat®e 

 

 
 

 

 
 
 

Plan dôaffichage avec mat®rialisation des 10 emplacements 
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2.1.8 Publicité légale 

Par insertion dans la presse régionale sous la rubrique « annonces légales » quinze jours au 

moins avant lôouverture de lôenqu°te, et rappel®e dans les huit premiers jours de celle-ci.  

« la Montagne », éditions de la Creuse  édition du Lundi 5 octobre 2020 et du mardi 22 octobre 

2020 et « La Creuse agricole et rurale » éditions du Vendredi 2 octobre 2020 et du vendredi 23 

octobre 2020.  

La commission dôenqu°te a constat® la r®alit® de cette publicit®, les copies des parutions de 

ces annonces sont jointes.                                                                              Annexes 5,6,7 et 8 

 

2.1.9 - Publicité complémentaire  

Le porteur du projet a fait distribuer un flyer dans les boîtes aux lettres de la commune 

dôAnz°me le 22 octobre soit le lendemain du d®marrage de lôenqu°te. Bien en amont (D®cembre 

2016), le promoteur avait fait une campagne dôinformation sur le projet par la distribution dôun 

bulletin (Voir annexe 3, complément dossier).   

 

Le dossier dôenqu°te ®tait consultable sous deux formes  

 

o Sous forme dématérialisée : Les pièces constituant le dossier étaient consultables et 

téléchargeables depuis le site internet de la préfecture de la Creuse (www.creuse.gouv.fr). Un 

poste informatique était à la disposition du public à la Préfecture de Gu®ret ainsi quô¨ la mairie 

dôAnz°me.  

o Sous forme papier : Le dossier a ®t® tenu ¨ la disposition du public au si¯ge de lôenqu°te 

en mairie dôAnz°me aux dates et heures dôouverture du secr®tariat.  Aucune entrave ¨ sa 

consultation par le public nôa ®t® port®e ¨ ma connaissance. 

o Des informations complémentaires pouvaient être obtenues auprès de M. Julien 

BOULZE, Chef de projet (06.10.34.82.52 ou 09.51.03.46.82) courriel (julienboulze@ajm-

energy.com)  

 
Le dépôt des observations, propositions ou contre-propositions pouvait sôeffectuer  

 

o Sous forme matérialisée :  

Par inscription sur le registre dôenqu°te pr®sent en mairie dôAnz°me. 

Par voie postale ¨ lôattention du Pr®sident de la commission dôenqu°te adress® en mairie 

dôAnz°me.  

 

o Sous forme dématérialisée : 

Sur le registre ®lectronique dôenqu°te (http:/projet-eolien-danzeme.enquetepublique.net) 

Sur lôadresse d®di®e (pref-enquetepublique-eolienanzeme@creuse.gouv.fr) 

o Lôensemble des observations ®lectroniques formul®es par le public ®taient consultables 
dans les meilleurs délais sur le registre électronique ainsi que sur le site de la Préfecture 

de la Creuse (rubrique « enquêtes publiques » 

 

o Un poste informatique a été mis à disposition du public à la Préfecture de la Creuse 

(Bureau des Proc®dures Environnementales et de lôUtilit® Publique, ainsi quô¨ la mairie 

dôAnz°me. 
 

La commission considère que la publicité de cette enquête publique a été réalisée de       

mani¯re r®glementaire. Elle estime que la proc®dure a ®t® r®guli¯re, quôelle a offert au 

public une information précise avec la faculté de sôexprimer dans des conditions 

satisfaisantes et que lôaccomplissement des diverses formalit®s et le respect des formes 

prescrites sont avérés.  

http://www.creuse.gouv.fr/
mailto:pref-enquetepublique-eolienanzeme@creuse.gouv.fr
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2.2-DEROULEMENT DE LõENQUETE 

 

2.2.1 Ouverture des registres  
Le 21 octobre le Président de la commission dõenqu°te a ouvert, cot® et paraph® le registre 

dõenqu°te et vis® lõensemble des documents papier constituant le dossier dõenqu°te. Un second 

registre préalablement ouvert, coté et paraphé nôa pas ®t® utilis®. 

Le même jour le registre d®mat®rialis® ainsi que lôadresse ®lectronique d®di®e ¨ lôenqu°te ont 

été ouvert afin de permettre au public de pouvoir déposer ses observations.  

 

2.2.2 - Tenue des permanences 

Les commissaires enquêteurs ont pu tenir leurs 6 permanences à la mairie dôAnzême, siège de 

lôenqu°te dans conditions satisfaisantes pour recevoir le public qui sôest pr®sent® et r®pondre 

aux questions qui leur ont été posées. 

Les différentes salles mises à leur disposition, étaient clairement signalées et permettaient 

lôaccès aux personnes à mobilité réduite. Les commissaires enquêteurs ont veillé à faire 

strictement appliquer les mesures sanitaires (COVID 19). 

 

2.2.3 Conditions de réception du public  

Lôenqu°te sôest d®roul®e sur une dur®e cons®cutive de 35 jours consécutifs, du 21octobre au 24 

novembre 2020, dans une ambiance sereine.  

 

Á La participation du public a été plutôt bonne  

Á Les relations entre les membres de la commission dôenqu°te, lôautorit® organisatrice et le 
porteur de projet ont toujours été courtoises. La commission dôenqu°te a toujours obtenu 

des r®ponses ¨ ses questions ou ¨ ses compl®ments dôinformation, sans noter une r®tention 

quelconque de lôinformation.  

Á Lôaccueil en mairie, lors des permanences a ®t® lui aussi courtois et les permanences se 
sont déroulées dans de bonnes conditions matérielles. Dans la mesure du possible et en 

fonction des salles mises à notre disposition, les mesures sanitaires ont été respectées. 

Á Aucune couverture m®diatique nôa eu lieu pendant lôenqu°te publique. 

 

2.2.4 ð Investigations effectu®es au cours de lõenqu°te 

La commission a procédé sur le terrain à la vérification des photomontages présentées dans le 

dossier dôenqu°te par simulation dôimplantation des ®oliennes.    (Voir chapitre 3.1.4 page 24) 

 

2.2.5 - Divers  

Il ne sôest pas tenu de r®union publique durant lôenqu°te. Il nôy a pas eu de couverture 

médiatique. 

 

2.2.6 - Difficultés particulières 

La CE nôa rencontr® aucune difficult® particuli¯re. Lôenqu°te sôest d®roul®e dans un bon  

climat avec tous les interlocuteurs avec lesquels la commission a travaillé : Préfecture, porteur 

du projet et mairie dô Anz°me. 

                                     

2.3-CLOTURE  

 

2.3.1 - Formalités  

Lôenqu°te publique sôest achev®e comme pr®vu le mardi 24 novembre 2020. 
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Les registres dôenqu°te papier et num®rique sont rest®s ¨ la disposition du public durant 35 

jours. Le président a clôturé et signé les registres papier le 24 novembre à 17h 00 heure de 

fermeture de la mairie. Un seul registre papier contenant lôensemble des observations recueillies 

a été utilisé, il a été ensuite remis à la Préfecture de la Creuse en même temps que le rapport 

dôenqu°te. 

 

2.3.2 - Bilan quantitatif des observations du public 

La commission ayant invité systématiquement les visiteurs qui se sont présentés aux 

permanences (sauf désaccord de leur part) à déposer leurs observations par écrit dans le registre, 

il nôy a eu aucune contribution verbale. 

Deux cent vingt-six (226) observations ont été déposées sur le registre dématérialisé, 

quarante-trois (43) contributions ont été adressées par voie informatique sur le site de la 

préfecture de la Creuse,   

Quatre-vingt-quinze (95) contributions ont été inscrites sur le registre dôenqu°te pr®sent ¨ la 

mairie dôAnz°me ou remises par courrier adress® par voie postale ou d®pos® directement ¨ la 

mairie lors des permanences tenues par les commissaires enquêteurs ou hors des permanences, 

lors des jours et heures dôouverture de la mairie de la commune. 

Aucune contre-proposition ni observation verbale, nôa ®t® ®mise. 

 

Les contributions ont été recueillies sur 4 supports :  

Ý Le registre papier pr®sent en mairie dôAnz°me 

Ý Le registre électronique dédié : projet-eolien-anzeme.enquetepublique.net  

Ý Lôadresse mail de la pr®fecture : pref-enquetepubliques-eolienanzeme@creuse.gouv.fr 

Ý Les courriers reus au si¯ge de lôenqu°te ou d®pos®s en mairie dôAnz°me. Au total les 

commissaires enquêteurs ont examiné : 354 observations 

 

 
 
OBSERVATIONS NOMBRE FAVORABLES  DEFAVORABLES  AVIS NEUTRE 

OU HORS SUJET 

Registre papier 40 0 40 0 
Registre électronique 226 13 171 42 

Mail Préfecture 43 2 26 15 

Courrier  45 0 45 0 

Orales Néant / / / 

TOTAL  354 15 282 57 

 
Récapitulatif des observations 

223 observations sont localisées dans un rayon de 20 km du projet 

39 observations sont localisées à plus de 20 km de la zone du projet   

92 observations ®lectroniques nôont pu °tre localis®es   

 

Les trois principaux thèmes abordés sont : 

1
er : 

    Le paysage 

2
ème

 :  La santé 

3
ème

 :  Le bruit  

   
Dix associations ont déposé leurs observations soit par courrier, soit de manière dématérialisée.  
Une pétition (260 signatures) oppos®e au projet nous a ®t® remise le 24/11/2020 par lôassociation  

AQVA dôAnz°me. 

Quelques contributions viennent de départements ®loign®s ou de lô®tranger.  

Certaines personnes et notamment les associations, ont contribué à de nombreuses reprises. 
Les élus locaux et communautaires ne se sont pas exprimés, seulement quelques-uns à titre individuel.  
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Certaines contributions sont en doublon (exemple courrier reu au si¯ge lôenqu°te puis envoy® 

sur lôadresse ®lectronique). La commission dôenqu°te a fait le choix de conserver toutes les 

contributions ce qui ne change rien ¨ lô®quilibre favorables / d®favorables au projet, ni à la 

qualité des arguments. 

 

R®union commission dôenqu°te  
D¯s la cl¹ture de lôenqu°te, le Pr®sident a r®uni la commission les 25, 26 et 28 novembre afin 

dôanalyser les observations et les classer par th¯mes, pour permettre dô®laborer le PV 

dôobservations. 

 

2.3.4 - Notification du procès-verbal de synthèse  

Le 2 décembre 2020, le président de la commission accompagné de Michel TRUFFY, ont remis 

et commenté à Mr. Lucien BOULZE de la Sas PEW ANZEME, le procès-verbal de synthèse 

des observations publiques. Lors de cette réunion, un échange a eu lieu entre le président de la 

commission dôenqu°te et le ma´tre dôouvrage sur la r®ponse aux observations et les attendus de 

la commission. Il a ®t® rappel® au responsable du projet quôil disposait dôun d®lai de 15 jours 

pour produire un mémoire en réponse à ces observations.                                            Annexe 9                            
 

2.3.5 - Réception du mémoire en réponse 

Le mémoire en réponse du porteur de projet a été transmis par Internet au président de la 

commission d'enquête dans les délais prévus, le 16 décembre 2020, puis par courrier 

recommandé reçu le 21/12/2020. Il comprend principalement des r®ponses sôappuyant sur des 

reprises du dossier dô®tudes pr®sent® ¨ lôenqu°te publique et des généralités 

technicoscientifiques.  

Les réponses de la SAS ECO/DELTA sont présentées en caractères de couleur bleue. Dans un 

souci dôall®ger la lecture, les documents incorpor®es dans les r®ponses dôECO/DELTA ont ®t® 

retirées et versés en fin du rapport. Le lecteur peut les consulter dans éééé.. Annexe n° 10  

du présent rapport, dans lequel est reproduit lôint®gralit® du m®moire en r®ponse 

dôECO/DELTA.  

Les avis de la CE sur chaque thème sont imprimés en caractères italiques de couleur verte. 

 

Après réception du mémoire en réponse du porteur de projet, le président a réuni la commission 

les 17 et 22 décembre 2020, pour finaliser la rédaction du rapport, des conclusions et avis 

motivés.  

                                                                                                                                                                                           

2.3.7 - Demande de report du délai de remise du rapport dõenqu°te 

En vertu de (article L.123-15), la commission dôenqu°te doit remettre son rapport dans les 30 

jours suivant la fin de lôenqu°te avec la facult® de demander un report de ce d®lai. 

Compte-tenu des nombreuses contributions formulées par le public (354) et des 44 thèmes qui 

sôen d®gagent, le d®lai imparti qui se termine le 24 d®cembre 2020, parait mat®riellement trop 

court pour que la commission remette son rapport et son avis motivé, notamment en période de 

f°tes de fin dôann®e. Le président de la commission ayant reu lôaccord du p®titionnaire a 

sollicité par courrier motivé du 03 décembre 2020, lôoctroi dôun d®lai suppl®mentaire pour la 

remise du rapport. Cette demande a reçu un avis favorable de Mme la Préfète de la Creuse qui 

accorde ̈  la commission dôenqu°te, un délai de quinze jours supplémentaires, pour la remise 

du rapport.                                                                                                          Annexes 11et 12 

 

2.3.8 - Transmission du rapport 

Le présent rapport et ses conclusions ont été remis en préfecture de la Creuse le 06/01/2021 

Un exemplaire du rapport a été adressé au Tribunal administratif de Limoges. 
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3 ð ANALYSE DU DOSSIER 

 
3.1 Etude paysagère (enjeux / impacts) 

Il est mentionn® dans le dossier que chaque volet de lô®tude dôimpact a ®t® r®alis® par un expert 

externe indépendant. 

Ý EREA INGENIERIE ( bureau d'études en acoustique et environnement général) 

Ý PHUSIS Consult (bureau d'études en écologie) 

Ý Atelier Claude CHAZELLE (bureau d'études en paysage) 

 

Afin de d®crire lô®tat initial du site plusieurs aires dô®tude ont ®t® d®finies : 

¶ La zone dôimplantation potentielle (ZIP ). Elle correspond aux surfaces considérées pour 

les implantations des éoliennes et des équipements connexes. 

¶ Lôaire dô®tude ®loign®e (10 à 20 km autour du projet). 

¶ Lôaire dô®tude interm®diaire (1 km à 10 km autour du projet) 

¶ Lôaire dô®tude rapproch®e (1 km autour du projet). 

¶ Lôaire dô®tude imm®diate. 

V Aire dô®tude ®loign®e  

Cette aire dô®tude recouvre 7 unit®s paysag¯res d®finies et cartographi®es dans lôAtlas des 

Paysages du Limousin : 

Ý Le massif de Guéret. 

Ý Le massif de Toulx-Sainte-Croix. 

Ý Le bassin de Gouzon. 

Ý Le Bas-Berry et la vallée de la petite Creuse. 

Ý Les gorges de la Creuse et les collines du Guérétois. 

Ý Le plateau de Bénévent-lôAbbaye/Grand-Bourg. 

Ý La Basse-Marche. 

La RN 145 traverse lôaire dô®tude et la RD 951 lôeffleure. Une voie de chemin de fer se faufile 

dôEst en Ouest. De nombreuses villes abritent des monuments classés ou inscrits de renommée 

départementale ou régionale. Les villages et hameaux émaillent le paysage en accord avec les 

structures du relief. 

Le paysage est sauvage avec les Monts de Guéret, intime avec les fonds de vallons, pittoresque 

avec la vallée de la Creuse, historique avec les châteaux et églises, ludique avec les plages. 

Les for°ts et bois donnent lôimpression dô°tre omnipr®sents. Ils occultent souvent les flancs 

abrupts des rivi¯res et ruisseaux. Ils conf¯rent ¨ lôhorizon des monts et collines une unité qui 

tend parfois ¨ lôuniformit®.  

La valeur paysag¯re de lôaire ®loign®e est ®valu®e comme moyenne. 

 

V Aire dô®tude interm®diaire  

Lôaire dô®tude interm®diaire a pour limites les principaux massifs entourant la zone de projet, 

au sud-ouest les Monts de Gu®ret, ¨ lôest les Monts dôAjain et au nord le petit massif de Toulx-

Sainte-Croix. 

Les monuments et les sites classés sont recensés de même que les sites emblématiques. La 

valeur institutionnelle au titre du paysage de lôaire intermédiaire est évaluée comme moyenne. 

La plupart des grandes structures naturelles sont moyennement lisibles. Les détails des Monts 

de Guéret sont plutôt noyés dans la végétation et seule la vallée de la Creuse reste plutôt facile 

à lire. 
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Les parcelles agricoles et les haies bocage restent toujours assez facilement lisibles.  

La valeur paysag¯re de lôaire interm®diaire est ®valu®e comme moyenne. 

 

Ý Aire dô®tude rapproch®e  

Le parcellaire agricole ou forestier est très morcelé. Le jeu des reliefs est très complexe, mais 

une continuité de buttes se détache relativement bien. 

Des points de vue emblématiques sont mis en exergue : les gorges dôAnz°me avec son pont du 

diable, le village perché de Glénic ainsi que le viaduc de chemin de fer. 

Trois monuments, deux sites inscrits et deux sites emblématiques sont recensés. 

La lisibilité des grandes structures naturelles est assez facile. Le parcellaire agricole et les haies 

du bocage sont facilement lisibles. Les collines sont le plus souvent masquées par la végétation. 

La valeur paysag¯re de lôaire rapproch®e est ®valu®e comme moyenne. 

 

Ý Aire dô®tude imm®diate  

Le parcellaire, terres cultivées ou pâtures, forestier est extrêmement morcelé. 

Le chemin de Montbut qui suit la crête des buttes de Chignaroche est attesté depuis le XIXème 

si¯cle, par contre, les chemins de Vey¯re, quasi effac®s aujourdôhui, seront remis en service par 

le projet éolien. 

Dans lôaire imm®diate, aucun monument historique ou site inscrit nôest recens®. 

Les parcelles agricoles sont très petites et les parcelles autrefois en landes sont partiellement 

boisées et rendent difficiles la lecture des reliefs. 

La valeur paysag¯re de lôaire imm®diate est ®valu®e comme faible. 

  3.1.1 - Evaluation (enjeux / impacts) 

Le Schéma Régional Eolien met en évidence un zonage avec des enjeux forts. Les Gorges de 

la Creuse, site emblématique du Limousin, représentent un motif paysager et structurel fort avec 

lequel le projet doit composer. 

Afin de limiter les risques de saturation des paysages par la prolif®ration dô®oliennes, il serait 

souhaitable dôorchestrer lôensemble des projets ¨ lô®chelle d®partementale voire 

interdépartementale. 

Les principes dôinter-visibilité sont étudiés. Une carte représente les parcs éoliens en service ou 

en projet dans le nord de la Creuse, lôIndre, la Haute-Vienne. 

Les effets cumulés avec le parc éolien de Saint-Fiel sont pris en compte. 

Les impacts sur les monuments historiques et les sites protégés sont étudiés dans le détail site 

par site. Seul lôimpact sur la vision et la sensibilité de la perception est évalué comme fort sur 

le village de Glénic. 

Les éoliennes seront visibles depuis les plages et bases de loisirs de Péchadoire et de Chambon, 

mais le paysage des plages est par nature centr® sur lôeau. 

Lôimpact paysager est considéré comme faible dans lôaire ®loign®e, lôaire interm®diaire et lôaire 

immédiate. Il est considéré comme moyen dans lôaire rapproch®e. 

  3.1.2 - Propositions (paysage et aménagement) 

Les différentes études menées ont conduit à lô®laboration de 3 variantes dôimplantation des 

machines. 

 

Ý La variante n°1 est constituée de 10 éoliennes réparties sur trois alignements de 2, 5 et 

3 machines, parallèles entre eux et orientées (nord-ouest / sud-est) avec les 

microstructures du relief. 

 

Ý  La ligne centrale chevauchait deux vallons et une partie de lôancien bois de Chignaroche. 

Les éoliennes des extrémités se trouvaient trop fortement au-dessus de Chignaroche 
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Ý La variante n°2 est constituée de 8 éoliennes réparties sur deux alignements de 3 et 5 

éoliennes parallèles entre eux et d'orientation générale nord-ouest / sud-est en accord avec 

le coteau de Veyère mais un peu moins avec la ligne de crête des buttes de Chignaroche 

et trop proche des gorges de la Creuse. Cette implantation entrait trop dans le champ 

dôhorizon dôAnz¯me. 

 

Ý La variante n°3 est constituée de 8 éoliennes réparties sur deux alignements de 3 et 5 

machines éoliennes parallèles entre eux et d'orientation générale nord-ouest / sud-est. 

Cette variante est en accord, dôune part, avec lôorientation du coteau de Vey¯re et dôautre 

part, avec la ligne de crête des buttes de Chignaroche. Cette implantation reste assez 

éloignée du champ de co-visibilit® dôAnz°me et des gorges de la Creuse. Les ®oliennes 

se montrent avec plus dôunit® au-dessus du v®lum forestier ¨ lôhorizon du site 

emblématique de Glénic. La variante n°3 évite également les zones à enjeux forts pour 

les chiroptères. Côest la variante optimum retenue consid®r®e comme la moins 

impactante. 

 

 

Variante n° 3 
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  La commission dôenqu°te note toutefois que la cartographie de la variante 3 est présentée 

  sous une ®chelle diff®rente des variantes 1 et 2. Cela ne permet pas dôappr®cier les  

 différences entre les variantes 2 et 3 qui apparaissent peu significatives.    

 

  3.1.3 - Mesures en faveur du paysage  

Á Aménagement des pistes dôacc¯s. 

Dans la mesure du possible, le trac® des pistes dôacc¯s aux lieux dôimplantation emprunte des 

chemins existants. 

Les nouvelles portions créées empruntent les pentes les plus douces et suivent autant que 

possible le parcellaire existant. 

La bande roulante est de 5 m de large. 

Á Aménagement des plate-formes de montage. 

Les plate-formes de montage sont des surfaces presque planes à la forme rectangulaire 

dôenviron 50 m de long et 30 m de large. 

La couche de finition en mélange grave et terre végétale permettra une recolonisation herbacée. 

Le projet paysager permettra dôins®rer la plate-forme dans la pente. 

Á Aménagement pour les éoliennes. 

Des plans documentés indiquent lôam®nagement pr®vu autour des ®oliennes afin de favoriser 

lôinsertion dans le paysage. 

Á Aménagement des postes de livraison. 

Le poste de livraison a pour fonction dôinjecter lô®nergie ®lectrique produite par les ®oliennes 

dans le r®seau. Il sôagit dôun b©timent parallélépipédique de 11 m de long sur 3 m de large. Un 

poste de livraison par ligne dô®oliennes est pr®vu. 

Le poste de livraison de Veyère est implanté dans le coin de la parcelle entourée de haies 

bocagères, de manière à le rendre discret. 

Le poste de livraison des Bruyères est implanté en lisière de parcelle boisée, de manière à le 

rendre discret. 


















































































































































































































